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Les 5 axes du secteur non marchand bruxellois pour la prochaine législature 

JUIN 2009

Fort de plus de 130.000 travailleurs répartis entre quelque 5000 établissements, le secteur non marchand représente 20% de l’emploi en Région de Bruxelles-Capitale. Les membres de la Confédération bruxelloise des entreprises non marchandes sont donc des acteurs économiques incontournables (voir www.cbenm-bcspo.be). La crise actuelle fait qu’un nombre croissant de personnes font appel à nos structures. Au moment où chaque niveau de pouvoirs établit des plans de relance pour sortir de la crise, le non marchand bruxellois répond à une demande sociale croissante apparaît comme un secteur à potentiel élevé en matière de création d’emplois. 
Dans son mémorandum en vue des élections de juin 2009, le secteur non marchand bruxellois prône 5 axes essentiels qui doivent guider les actions de la prochaine législature : 

1. L’Emploi : maintenir et développer les différents dispositifs d’emploi (ACS, PTP, ILDE,…), fort utilisés par le non-marchand. Les financer entièrement, sans surcharge administrative pour l’employeur.

Soutenir la création d’entreprises non-marchandes par une  série d’aides et de conseils. 

2. Le Financement et la Gestion administrative : garantir le financement intégral des accords sociaux en cours et à venir pour l’ensemble du personnel non marchand. Garantir au secteur non marchand des avantages équivalents à ceux octroyés au secteur marchand.

3. La Représentation du Non Marchand et la Concertation sociale :  associer la CBENM, dès le début, à toute négociation d’accords concernant le secteur non-marchand à Bruxelles. Faire siéger la CBENM dans toutes les instances  bruxelloises qui gèrent paritairement les matières telles que l’emploi, l’économie et la formation (Conseil d’Administration du Conseil Economique et Social de la Région de Bruxelles-Capitale, Comités de Gestion d’Actiris et de Bruxelles-Formation,…) et dans les instances consultatives portant sur les matières relatives à l’emploi, l’enseignement et la formation (Commission Consultative Formation Emploi Enseignement (CCFEE)).
4. La Formation : faire correspondre l’offre de formation aux besoins des employeurs, par exemple en encadrant et en favorisant les stages et premières expériences professionnelles chez les jeunes de 18 à 25 ans en formation professionnelle et en insertion socioprofessionnelle.

5. L’Europe : transposer la Directive « Services » en veillant à la non-dérégulation des activités de nos secteurs : une concertation avec le non-marchand bruxellois sur la liste des services concernés est urgente.
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